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CALCUL DES ECRANS DE PROTECTION
CONTRE LES RAYONS X

par E. BINGGELI, ingénieur chez BONNARD & GARDEL, ingénieurs-conseil à Lausanne

I. Introduction

Les rayons X utilisés en médecine, pour le diagnostic
et la thérapie, constituent un auxiliaire précieux pour
les médecins. Cependant ceux-ci et le personnel qui
travaille au voisinage des appareils à rayons X
courraient des risques graves pour leur santé s'ils étaient
soumis régulièrement à l'action de ces rayons.

C'est la raison pour laquelle les appareils de production

des rayons X doivent être installés dans des locaux
spécialement aménagés, munis de parois capables
d'absorber les rayons X, de telle sorte que l'irradiation dans

les locaux contigus soit suffisamment faible.
La commande des appareils puissants (radiothérapie)

s'effectue d'ailleurs à distance, sous la protection
d'écrans de verre spécial.

Le mode de calcul des écrans de protection est

illustré par les deux exemples suivants.

La Source, La
Philips Roontf

Bonnard,
S.A.

II. Calcul des écrans de protection contre les rayons X
pour la salle de radiothérapie profonde d'une
clinique 1

1. Description de l'installation

La salle de radiothérapie étudiée est représentée
dans la figure 1. Elle est équipée d'un appareil à rayons X
du type Müller RT 2502 dont la position est reportée
sur la figure.

Les déplacements possibles de l'ampoule à rayons X
sont tels que le foyer peut occuper n'importe quel point
à l'intérieur d'un prisme de section droite RSTU, limité
par les plans horizontaux de cote 52 cm et 190 cm,
par rapport à la surface du sol ; pour chaque position
du foyer, l'axe du faisceau peut être orienté dans
toutes les directions, à l'exception d'un cône d'inaees-
sibilité ayant un angle d'ouverture de 120°, dirigé vers
le support de l'appareil ; l'ouverture du faisceau, limité
par le localisateur, atteint au maximum 27°.

Les positions extrêmes de l'axe et des bords du
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